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Entente de principe 
Négociation sectorielle 
Drummondville, mardi 15 juin 2010 
Salle Le Royal 

 
C’est en assemblée 
générale que les 
membres du SERD 
ont entériné 
l’entente de principe 
intervenue le 28 mai 
2010 dans une 
proportion de 91 %. 
Nous vous 
remercions pour 
votre présence et 
votre précieuse 
collaboration. 
 

 

 
La deuxième étape à compléter sera la 
négociation intersectorielle en front commun. 
Cette semaine le SERD participera au conseil 
général des négociations pour faire le point sur 
les dossiers à finaliser en front commun 
(salaires, retraite, droits parentaux, disparités 
régionales). 
 

 
 

 
Nouveau bulletin national – Consultation officielle  en cours 
 
La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) a publié dans la Gazette officielle le projet de 
règlement visant à modifier les articles du régime pédagogique portant sur l’évaluation des apprentissages 
le vendredi 11 juin 2010. 
 
Ce projet, qui est en période de consultation, introduit notamment les éléments suivants : 
 
- Un bulletin national pour toutes et tous au secteur des jeunes : 
 - préscolaire : bulletin avec des cotes (A à D) 
 - primaire et 1er cycle du secondaire : bulletin de cycle en note avec promotion annuelle 
 - 2e cycle du secondaire : bulletin annuel en note 
- Élèves HDAA et ceux des services d’accueil et de la francisation : possibilité d’un bulletin différent 
- Introduction d’un sommaire à la fin de chaque année 
- Réduction du nombre de compétences à évaluer 
- Évaluation des connaissances et des compétences 
- Un seul résultat par matière sauf en français, mathématique, anglais langue seconde et en sciences 
 au secondaire 
- Le MELS retient quatre compétences transversales à être commentées deux fois par année 
 
Je vous invite à lire le communiqué de presse émis par la FSE à ce sujet au www.fse.qc.net. 
 
Celle-ci répondra à la consultation sur la base des positions déjà adoptées en fédération. Dès la rentrée, 
nous vous informerons des suites de cet important dossier. 
 

 

Horaire du bureau 
Période estivale 
 
Le bureau sera fermé du 8 juillet au 9 août inclusivement. 
 
Pour toute urgence, veuillez laisser un message sur la boîte vocale. 

 
 
 

 



 

La FSE accueille favorablement le report de l’implantation de 
la réforme à l’éducation des adultes 

 
C’est avec satisfaction que la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ) a 
accueilli la confirmation du report de l’implantation obligatoire de la réforme à l’éducation des 
adultes. Cependant, la FSE déplore le caractère extrêmement tardif de cette annonce, alors 
que plusieurs centres ont déjà fermé leurs portes pour la période estivale. 
 
Pour la FSE, toutefois, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) doit poursuivre 
sa démarche de réflexion et faire un choix clair entre les deux seules options responsables : 
instaurer les conditions nécessaires à l’implantation de ces programmes ou en annoncer 
l’abandon définitif. 
 
La FSE maintient que les conditions d’enseignement et d’apprentissage existant à l’éducation 
des adultes rendent irréalisable l’implantation de la réforme. Aussi, elle doit être reportée tant 
et aussi longtemps qu’une réelle évaluation de sa faisabilité et de sa pertinence n’aura pas été 
faite et, qu’en conséquence, les changements requis au chapitre des conditions d’implantation 
n’auront pas été apportés. D’ici là, le message dans les milieux doit être très clair à l’effet qu’il 
ne doit y avoir aucune pression dans les centres relativement à l’implantation de la réforme, 
une pratique malheureusement assez répandue. 

 
 

Assurance-emploi 
 
La commission scolaire doit 
afficher dans vos 
établissements l’information 
pour présenter une demande 
d’assurance-emploi. Vous 
pouvez également retrouver 
l’information sur le portail de la 
commission scolaire dans la 
section des ressources 
humaines, sous la rubrique 
« rémunération ». Vous 
retrouverez entre autres 
comme information le code de 
référence que vous devez 
indiquer. 

 
 

 

Assurance voyage et 
assurance annulation 

 
Si vous participez à l’un des trois 
régimes maladie (maladie 1, 2 ou 3), 
l’assurance voyage et l’assurance 
annulation de voyage sont incluses. 
 
Pour plus de détails, consultez la 
brochure « Assurance voyage (avec 
assistance) et assurance annulation de 
voyage » sur le site de la CSQ 
(www.csq.qc.net onglet sécurité 
sociale). 

 
 

 
 
Liste de priorité 
 
Pour le 10 juillet, la commission met à jour la liste 
de priorité d’emploi (5-1.14.05). Pour cela, il faut 
avoir accumulé 240 jours de travail à la 
commission comme enseignante ou enseignant 
au cours des quatre dernières années  
(5-1.14.05 EL). 
 
Si vous désirez être non disponible  pour l’année 
scolaire 2010-2011, vous devez aviser par écrit la 
commission scolaire avant le 1er juillet (5-1.14.12). 

Vous déménagez cet été? 
 
Veuillez aviser Julie Collins au bureau du syndicat 
de tout changement d’adresse ou de numéro de 
téléphone afin que nous puissions facilement vous 
joindre! 
 
Vous pouvez le faire par téléphone au 819-477-3744 
ou par courriel à julie.collins@serd.qc.ca 
 
 

 
 
 
 
 

 

Le conseil de direction du SERD vous souhaite de tr ès belles vacances. Dès la rentrée 
scolaire, nous aurons beaucoup de dossiers à faire cheminer notamment l’application des 
nouvelles dispositions de la convention collective et la négociation en front commun. 
 
Je désire remercier les personnes déléguées du SERD  pour leur implication. 
 
Salutations syndicales, 
 
Guy Veillette 
 

 

 

 


